
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7932
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Conditions d'attribution
Question écrite n° 7932

Texte de la question

M. Roland Vuillaume appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le probleme des bourses
d'etudes des enfants d'agriculteurs. En effet, l'education nationale reintegre les charges d'amortissement dans
les ressources familiales, ce qui penalise les agriculteurs. Considerant le fait qu'un grand nombre de ces familles
ne dispose pas de l'equivalent du SMIC, il lui demande de bien vouloir tenir compte du revenu reellement
disponible et permettre a un plus grand nombre de ces enfants d'acceder aux etudes.

Texte de la réponse

Pour les demandes de bourses nationales d'etudes du second degre presentees au titre de la presente annee
scolaire, seul le revenu brut global tel qu'il figure sur l'avis d'imposition delivre par les services fiscaux a ete pris
en compte. Ainsi, les dotations aux amortissements ne sont plus reintegrees dans le revenu des exploitants
agricoles.
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